
Michel  Rouger assure que ce sont  «  les gens ordinaires
qui  m'ont le  mieux éclairé le  monde ».
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histoiresordinaires.fr raconte les gens

À l'initiative de Michel Rouger, ex-grand
reporter à Ouest-France, un site
d'information est né. Place aux reportages
et aux portraits.

Trois questions à...

Michel Rouger,

cofondateur du site histoiresordinaires.fr

Comment est né ce site ?

L'idée courait avec d'autres journalistes, et des
passionnés d'information ou d'image, de
monter un site de reportages qui serait ouvert,
participatif, mais fiable, grâce à l'intervention
de journalistes professionnels. Pour l'instant,
nous sommes huit à intervenir (bénévolement),
dont quatre journalistes, qui relisent tout. C'est
un site modeste, qui va se construire « en marchant ». Nous allons encore peaufiner la
maquette, accueillir de nouveaux blogs, ajouter un fil d'actualité régulier. Nous sommes
patients... Mais les lecteurs qui voudraient participer à l'embauche d'un jeune journaliste
peuvent répondre à notre appel au don !

Vous affichez un parti pris pour les gens ordinaires, ces « étonnants citoyens »...

Ce sont les gens ordinaires qui m'ont expliqué le monde de la façon la plus claire... Nous
voulons montrer le monde d'aujourd'hui, ses enjeux, à partir des hommes et des femmes qui
affrontent les situations, et donc ceux qui les connaissent le mieux. Ceux qui inventent, luttent,
imaginent, contre le sentiment ambiant d'impuissance. Quand on traverse une foule, on est
sûr qu'il y a des gens pas banals. On veut les trouver.

Pourquoi avoir choisi Internet plutôt qu'une revue papier ?

Parce qu'on peut démarrer sans argent ! Mais Internet permet aussi de toucher des gens de
toutes sortes. Pas question pour nous de cibler un public particulier. L'un des grands dangers
d'aujourd'hui, c'est l'entre soi. Ce que nous voulons, au contraire, c'est casser les murs.

Plus d'informations : www.histoiresordinaires.fr
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